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Objectifs

1 32
Rappel sur le Rôle du 
ROR

Mettre à jour les 
données 
opérationnelles & 
structurelles 

Devenir autonomes 
pour maintenir à jour 
vos structures dans le 
ROR

Vous êtes présents à ce webinaire car nous avons identifié que la description de votre 
établissement n’était pas complète ou non mis à jour depuis plus d’un an dans le ROR.

Un compte a été créé pour chaque inscrit : attention aux adresses mail génériques ! 



Les données 
d’identification

Le Répertoire de l’Offre et des Ressources en sante :

- Référentiel socle de la description de l’offre sanitaire, médico-social 
et sociale 

- Piloté par l’ANS

- Evolutif → ROR national en 2026

- Sécurisation des comptes : pas d’adresse mail générique + 
pas d’adresse mail partagée par plusieurs comptes 

- Renseigné et mis à jour par référents établissement pour 
description de l’offre opérationnelle

RPPS
(données des professionnels 

de santé) 

FINESS
(identifiant des structures)

Les données 
opérationnelles

ROR

Alimenter les 
outils métiers 

Visibilité des SAD 
dans un annuaire 

grand publicPrévu courant 2025 

Qu’est-ce que le ROR ?

Le Décret n° 2023-1057, du 17 novembre 2023 

donne le cadre réglementaire du ROR.

Il pose le ROR en tant que référentiel socle​. Les structures doivent s’y décrire et 

mettre à jour leurs informations au moins une fois par an. ​ 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048424829
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048424829
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048424829
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048424829
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048424829


Pourquoi les SAD dans le ROR en 2026 ?

✓ Source de l’alimentation de Sante.fr : annuaire 
grand public

✓ Prérequis indispensable pour l’utilisation du module 
Domicile de Viatrajectoire: mise en œuvre en 
novembre 2025

✓ En lien avec la CNSA c’est la source pour l’annuaire 
du futur SI APA 



Statistiques de peuplement des données ESMS dans le 
ROR

SSIADSADDonnées décembre 2025



Un processus de mise à jour en fonction du type de données

Dossier collaboratif Mise en ligne du DCRépertoire

Vérification des données 
renseignées

Mise à jour des données 
opérationnelles

Mise à jour des données 
structurelles & 
opérationnelles

Création d’un dossier 
collaboratif

Validation du dossier 
collaboratif

Le dossier collaboratif est le « brouillon »  avant mise en ligne des modifications / ajouts de 
données.

Ce dossier est obligatoire pour les données structurelles.



Un accès personnel au ROR par identifiant et mot de passe 

• QUI PEUT AVOIR UN COMPTE ? L’ensemble des professionnels de santé (accès web sécurisé avec identifiant & mot de passe) 

• COMMENT OBTENIR UN COMPTE ? Faire la demande à ror@esante-occitanie.fr 

• OÙ SE CONNECTER ?  https://ror.esante-occitanie.fr

Pour toutes erreurs de connexion (mot de 
passe perdu/ création) :
ror@esante-occitanie.fr 

Pré-requis pour obtenir un compte :
- Nom

- Prénom
- Adresse mail nominative

- Nom de la structure et n° FINESS

mailto:ror@esante-occitanie.fr
mailto:ror@esante-occitanie.fr
mailto:ror@esante-occitanie.fr
https://ror.esante-occitanie.fr/
https://ror.esante-occitanie.fr/
https://ror.esante-occitanie.fr/


1

Modifier mon mot de passe



❶

Cliquer sur « menu » 
Puis « Mon compte» 

Saisir un nouveau MDP



2.1

Retrouver mon établissement dans le 
répertoire



J’accède au répertoire :

Il est possible de filtrer soit pas 
département ou par entité juridique si vous 

avez plusieurs structures

Cocher le « + » de son département Cela 
permet de dérouler les établissements du 

territoire dans l’arborescence

Penser à bien cocher la case 
« MSS »



2.2

Vérifier les données opérationnelles et les 
modifier dans le répertoire
Permet la mise à jour de l’offre même sans modification



Je modifie les données opérationnelles directement dans le répertoire

14

A droite le contenu de la ficheA gauche l’arborescence

Avec « modifié un encadré » je peux 
modifier l’ensemble des champs de la fiche 

(EG et UO)

Avec « + » j’ouvre et je déroule 
l’arborescence de l’établissement



Renseigner ou modifier une fiche unité (UO) - Détails

Cliquer sur « Sélectionner une activité 
opérationnelle » pour dérouler les 

activités à cocher 

Cocher toutes les activités liées à votre 
service et cliquer sur « ajouter » en bas

Si une activité est obsolète, la 
supprimer en cliquant sur la croix rouge



Renseigner ou modifier une fiche unité (UO) – Détails - Suite

Poursuivre le renseignement de la fiche sans oublier les informations avec astérisques* 
qui sont obligatoires ! (Age minimum, activités opérationnelles, téléphone médicale (ou 
secrétariat), capacité de prise en charge et responsable).

Pour les SAD, il est important de renseigner la partie « Intervention » :

Saisir le nom des communes

Une fois la fiche UO renseignée, cliquer sur modifier, saisir la 
date du jour et enregistrer.

        Il faut renouveler l’exercice autant de fois que vous 
avez d’UO !



3

Focus sur les critères de description 
obligatoires pour les SAD



Des critères de peuplement obligatoires 

Au 1er décembre 2025, les critères de peuplement ont évolué, De ce fait, les établissements doivent 
porter une attention particulière à la description des points suivants :

- Raison sociale 

- Numéro FINESS et/ou SIRET

- Adresse 

- Code postal 

- Ville

- Géolocalisation (problématique à ce jour – en attente retour ANS)

- Email

- Numéro de contact 

- Catégorie d’établissement (Service autonomie à domicile)

- Cocher à minima 1 prestation 

- Rédiger une description de son établissement dans l’onglet « Commentaire »

- Lister toutes les communes d’intervention



Les critères obligatoires – Focus fiche EG

Adresse – Mail – N° téléphone

FINESS – SIRET – Raison sociale – Catégorie

Description



Les critères obligatoires – Focus fiche UO

Couverture géographique

Au moins 1 prestation à cocher



4

Apporter des modifications structurelles
(liées aux autorisations)



La mise à jour structurelle passe par un dossier collaboratif  (1/3) 
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1. Nécessite l’ouverture d’un dossier collaboratif par le référent GRADeS 
 → Adresser la demande à la BAL ROR : ror@esante-occitanie.fr

2. Informer le référent GRADeS des unités à supprimer, déplacer, créer

3. Accéder à ce dossier pour renseigner les données opérationnelles
❶

 Une Entité Géographique = un DC

J’ouvre et je déroule l’arborescence de 
l’établissement

mailto:ror@esante-occitanie.fr
mailto:ror@esante-occitanie.fr
mailto:ror@esante-occitanie.fr


La mise à jour structurelle passe par un dossier collaboratif (2/3) 

4. Vérifier & renseigner chacune des fiches

Enregistrer chacune des fiches (EG et UO 

doivent se colorer en vert) pour que les 
modifications soient prises en compte

Le champ commentaire de l’EG correspondra 
au descriptif établissement visible dans 

ViaTrajectoire 



La mise à jour structurelle passe par un dossier collaboratif  (3/3) 
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5. Valider le dossier collaboratif Je retourne sur le DC de l’établissement  

Renseigner la date d’effet (date du 
jour)

cliquer sur « Envoyer en validation »

Toutes les fiches du DC doivent être 
« vertes » avant de passer à la prochaine 

étape



Merci pour votre 
attention

Contactez l’équipe ROR pour toutes questions :

ror@esante-occitanie.fr 

Consultez notre espace utilisateur pour

accéder à des fiches pratiques :

https://www.esante-occitanie.fr/ror-occitanie-repertoire-national-de-
loffre-de-sante/
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